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l'UBAH est entré en relation avec la clientèle pour établir un accord
complémentaire, il n'en reste pas moins que ces conventions sont
fragiles et dépendent de la bonne volonté et de l'honnêteté des hommes

qui participent à son exécution. La preuve Tous les accords ont
institué une collaboration technique. Aura-t-on suffisamment d'esprit
de coopération et d'énergie pour faire appliquer une décision jugée
rationnelle sinon nécessaire

Tous les accords ont prévu un organe de contrôle — sauf Aiguilles
—• dont les fonctions ne sont pas encore déterminées partout. Sera-t-on
assez fair play pour respecter et faire respecter le texte auquel on a
adhéré

Tous les accords se sont attribué un organe d'arbitrage (ou de
médiation) dont le corps varie d'une convention à l'autre. Exprimera-
t-on la dose de « courage » nécessaire pour traduire le contrevenant
devant lui ou appliquer une sanction qui n'est pas encore prévue

Enfin tous les accords sont couronnés par une commission exécu-
tive mixte qui sera saisie — citons le texte de l'un d'eux —- « des
problèmes relatifs à des questions tarifaires, de politique industrielle,
d'application et de modification de la quotité à l'achat et à la vente,
ou de tout autre point relevant de l'exécution du présent accord ».
Dans le domaine de l'importation-exportation par exemple, se sou-
viendra-t-on au moment opportun que les quotités ne sont pas
indicatives, que les ventes à l'étranger doivent être annoncées

En conclusion, un instrument, qui vaudra ce que vaudront les
personnes qui l'utiliseront, est offert à chaque groupement. Accordons

notre confiance. D'ailleurs, pour l'instant, que peut-on faire d'autre

sinon d'essayer de perfectionner ce qui est perfectible et non parfait
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